COMMISSION FILIERE ANIMATION
Du  jeudi 8 octobre 2009 à Albi
Présents :
Mmes Fulgence Cathy, Rives Fabienne et Tellier Christelle,
Ms Gault Michel, Parmentier David, Ralhi Alex et Grieco Patrick
Rédacteur : 
Grieco Patrick

Constat :
La filière animation est le parent pauvre de la fonction publique, comme souvent dans les différentes instances nationales, elle n’est pas prise en compte !
Nous sommes heureux de faire de voir qu’au sein de la FAFPT, même s’il cela a pu paraitre sauvage une création de la commission animation.
· Les services qui s’occupent de l’animation avec les services des écoles font souvent les deux tiers de la masse salariale d’une collectivité. alimenté pour plus de la moitié par des emplois de contractuel sous des formes multiples en situation de grande précarité pour ne pas dire souffrance !
· L’ensemble de la filière est en situation pour le moins litigieuse en matière de législation et de responsabilité légale
· Le déroulement de carrière et la formation continu du personnel ne semble plus ou pas correspondre à une réalité de terrain

1. La précarité, les cdd
Ils nous semblent importants de mettre en place une clarification des différents contrats à durée déterminé, à savoir : horaire, mensuel, annuel qui crée une hiérarchisation fictive qui ne correspond en rien à la filière
Mettre en place un régime indemnitaire lié à la précarité de l’emploi (dans la filière mais pas seulement)
Prendre en compte l’ancienneté dans la collectivité dans l’évolution des salaires.


2. La refonte de la filière
Mettre en place un déroulement de carrière correspondant à une réalité de terrain et non essayer de la faire correspondre à un modèle existant (administrative notamment…)
Développer différentes catégories en correspondance avec la législation en vigueur
	Catégorie C :
 Animation 2 classe  (animateur de  terrain)
Animation 1 classe, animateur de terrain avec possibilité d’encadrer en direction une structure temporaire après un examen professionnel  sur la direction dans la fonction publique correspondant à la filière.
Catégorie  B :
	Animateur (responsabilité d’une structure d’accueil d’enfant permanente)
	Animateur principale (responsabilité d’un secteur en coordination)
	Animateur chef (responsabilité d’un ensemble de secteur avec du personnel)
Catégorie A : création d’une vraie catégorie et non d’une option
Cadre A (chef de service enfance, directeur d’un pole éducation, chef de projet en développement d’une politique éducative.)
3. Réglementation

Mettre en place une réglementation propre et indépendante dans la fonction publique  sur l’encadrement et les différentes responsabilités et composantes juridiques.
(En lien étroit avec la réglementation au minima de la jeunesse et sport, de la CAF et de l’éducation nationale).
Mettre en place une correspondance étroite entre les diplômes et les catégories de la filière animation



